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Communications 

Directive du ministère de la Santé concernant la 
turbidité de l’eau potable  
 

Date de début : 10 juillet 2019 
Date de fin :  17 juillet 2019  
Nunavut               60 s 

Le ministère de la Santé est responsable de l’approvisionnement public en eau aux 

termes de la Loi sur la santé publique et du Règlement sur le service d’eau public. La 

turbidité (eau trouble) fait partie des paramètres visés par le Règlement, et le niveau est 

régulièrement vérifié. 

Les nouvelles normes de surveillance des réseaux d’eau potable du Nunavut ont révélé 

un niveau élevé de turbidité dans de nombreux réseaux du territoire, une situation 

habituellement saisonnière, causée par la débâcle printanière. Le ministère de la Santé 

émet des avis d’ébullition de l’eau par mesure préventive pour les localités qui ne 

disposent pas de la technologie ou des installations de traitement pour éliminer la 

turbidité. 

Les localités concernées font l’objet d’une étroite surveillance visant à ce que l’eau soit 

conforme aux normes avant la levée de l’avis d’ébullition. Les ministères des Services 

communautaires et gouvernementaux et de la Santé collaborent pour améliorer la 

communication et l’éducation au sujet de la turbidité, ainsi que pour aider et conseiller 

les localités touchées. 

Le ministère de la Santé continue de travailler pour que toutes les sources d’eau 

potable du Nunavut et les technologies de traitement satisfassent aux pratiques 

exemplaires nationales. 
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